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STEP Domaine

DDT(M)

1, 2 ou 3

Au hasard 2 ou 3

Rejet d'eaux pluviales SDAGE DDT(M) 1 ou 2 Par temps sec

Eau potable ONEMA Toute l'année
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Code 
Osmose

Service 
pilote

Service(s) 
associé(s)

Ciblage : 
territorialisation et 

critères d'intervention 

Niveau de 
priorité

1, 2 ou 3

Saison-
nalité

Stratégie post-contrôle à valider 
avec Procureur :

suites administratives ou 
judiciaires

Lutter contre les pollutions 
urbaines

Améliorer les performances des STEP à 
fonctionnement insuffisant  
Maintenir le niveau de performance des stations 
conformes
Prévenir le contentieux européen (DERU) et 
garantir les objectifs de bon état du milieu 
(DCE).

Directive ERU, 
Directive DCE, 
SDAGE, Arrêté 

22 juin 2007

ONEMA SPE-
DRIEE

DDCSPP

-Stations contentieux 
ERU ( + stations ayant 
un impact sur le milieu 
naturel (non conformes 
DCE)  -STEU avec rejet 
dans cours d'eau avec  

enjeu écrevisse

-DDT91: Mars à 
juillet et septembre 
à novembre pour 
contrôles terrain,   
-Uteau, contrôle 
terrain de mars à 

octobre.        - 
toute l'année pour 

le contrôle des 
données d'auto-

surveillance

- DDT91: 20% STEP à enjeu ERU 
ou DCE = 6 contrôles par an 
prélèvements 24h + 10 contrôles 
de visu. Parmi ces 16 contrôles, 4 
contrôles milieu récepteur 
(conjointement avec ONEMA)  
dont 1 avec prélèvement  
invertébrés
- SPE de la DRIEE: contrôle 
papier de l'ensemble des STEU 
chaque année + contrôle sur place 
avec prélèvement tous les 5 ans 
par station 
-ONEMA, 1 contrôle par an milieu 
récepteur de STEU avec enjeu 
écrevisse

suites administratives (courriers de 
rappel à la Loi,mises en demeure) 

sauf éventuellement suites 
judiciaires en cas de pollutions 
ponctuelles engendrées par la 

STEU

Plan d'épandage des boues des Systèmes 
d'assainissement collectif

Directive 
Nitrates, 

SDAGE, 4ème 
et 5ème 

programmes 
d'actions 
nitrates

avril à juin (boues 
d'épuration ou 

terres de 
décantation) puis 
juillet à septembre 

(sols)

- DDT, 10 contrôles par an (dont 2 
contrôles sol)/5% des STEP à 
enjeu directive boues
-UT91/DDT91, 1contrôle conjoint 
ICPE par an maximum en fonction 
du programme de contrôle annuel 
UT91. 

Suites administratives presque 
exclusivement

Contrôle des déversoirs d'orage et trop plein 
des postes de relèvement

ONEMA
DRIEE-SPE

Contrôle effectué dans 
le cadre du système 

d'assainissement avec 
l'autosurveillance des 

systèmes de traitement 
(problématique rejets 
dans les darses en 
connexion avec la 

Seine)

Sur 10 % des STEP visitées dans 
l’année (1 ou 2 par an)

Rappel à la réglementation

Suites judiciaires en cas de 
pollution avérée

Maîtriser quantitativement et qualitativement les 
ruissellements des surfaces imperméabilisés

Rejets des eaux de ruissellement des 
infrastructures linéaires de transport et 
des zones imperméabilisées des 
agglomérations

ONEMA
DRIEE-SPE

-ONEMA 1ru affluent de la  Bièvre 
par an + contrôles ponctuels de 
rejet non  conforme
 - DDT, 4 contrôles par an dont 1 
infrastructure routière / Alterner 
tous les ans infrastructure routière 
récente et ancienne infrastructure 
routière

selon la gravité des non-respects 
au dossier : suites administratives 
(courrier de rappel à la loi, mise en 

demeure) et/ou judiciaires

Garantir la sécurité sanitaire des eaux brutes 
destinées à l'AEP
Prévenir le contentieux européen

Préservation des captages d'AEP 
Directive DCE, 

Grenelle, 
SDAGE

DDT(M)
ARS

- Accentuer le contrôle 
des forages de 

captages à 
problématique COHV

- DDT : rejoint les 
contrôles « Lutte contre 

les pollutions par les 
nitrates »

- ARS/DDT : 5 contrôles captages 
par an
- ARS : 4 contrôles  réservoirs par 
an

suites administratives (mises en 
demeure) essentiellement
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ZNT ONEMA 2 Printemps/ été suites judiciaires essentiellement

DRIAAF Printemps/ été

Bandes enherbées ONEMA Printemps/ été

1 ou 2 fin d'été et automne

ICPE avec rejets aqueux DDT, ONEMA automne

Pollutions accidentelles Se préparer à l'imprévisible Pollutions sur signalement Multiple Toute l'année

Autre 

Opérations de contrôle (IOTA, ICPE, 
Réglementation territoriale etc.)
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Code 
Osmose

Service 
pilote

Service(s) 
associé(s)

Ciblage : 
territorialisation et 

critères d'intervention 

Niveau de 
priorité

1, 2 ou 3

Saison-
nalité

Stratégie post-contrôle à valider 
avec Procureur :

suites administratives ou 
judiciaires

Lutte contre la pollution par 
les pesticides

Améliorer la prise en compte de l'environnement 
par les professionnels, les collectivités, les 
entreprises et les particuliers utilisant ou 
commercialisant des pesticides 
Améliorer la qualité des masses BE 2015 2021 
Maintenir le niveau de qualité des ME BE et 
TBE
Prévenir le contentieux européen

Arrêté 
départemental 
ZNT, 4ème et 

5ème 
programmes 

d'actions 
nitrates, SDAGE

DDT(M)
ONCFS
DRIAAF
/SRAL

Privilégier le bassin 
versant (BV) de l'Ecole.  
 (+contrôle BV Yerres, 
Bièvre, Sallemouille si 
arrêté ZNT urbain)  

2 jours par an (communs avec le 
SRAL)

Utilisateurs et distributeurs de produits 
phytosanitaires

Privilégier les aires 
d'alimentation de 

captages à 
problématique pesticide 

et BV Ecole

1 jour par an (commun avec 
l'ONEMA) pour le contrôle des 
équipements cour de ferme

Suites administratives et/ou 
judiciaires selon les cas

Lutte contre les pollutions 
par les nitrates

Programme 
d'action nitrates

DDT(M)
ONCFS
DRIAAF
/SRAL

BV Sallemouille à pied 
et  BV Juine Essonne 

Ecole
(à fort enjeu) 

éventuellement en avion

2 jours par an, en même temps 
que les contrôles ZNT

Exploitations en zones vulnérables 
(programmes d'action Nitrates : contrôles 
documentaires et contrôles terrain)

Directive 
Nitrates, 

SDAGE, 4ème 
programme 

d'actions 
nitrates

DDT(M)
DDCSPP

Parties de bassins 
versants les plus 
affectées par les 

nitrates excédentaires, 
et notamment les aires 

d'alimentation des 
captages prioritaires à 
problématique nitrate

- DDT 7 contrôles  par an dans le 
cadre de la conditionnalité des 
aides PAC  (1% des agriculteurs) 
+ 7 contrôles  par an, spécifiques 
au programme d'actions (1% des 
agriculteurs)

Suites administratives pour 
contrôles dans le cadre 

conditionnalité.  Suites judiciaires 
possibles pour les trois types de 

contrôle

lutte contre les pollutions 
industrielles

Améliorer la qualité des masses BE 2015 2021 
et maintenir le niveau de qualité des ME BE et 
TBE

DRIEE   
DDCSPP

BV Bièvre (dérogation 
métaux, HAP)

- UT91 / DDT / ONEMA, 1 
contrôle conjoint ICPE  par an en 
fonction du programme de 
contrôle de  l'UT91
- DDT / ONEMA 1 contrôle 
conjoint par an milieu récepteur 
ICPE -UT91 volume de contrôle 
dépend du plan de contrôle ICPE

Suites administratives (mises en 
demeure) et/ou judiciaires (par 

exemple si pollution forte du milieu 
récepteur)

DDT(M), ONEMA, 
ONCFS, 

DDCSPP, GN, 
ARS,

DRIEE UT91 et 
SPE...

Nombreuses sollicitations par 
signalement 

Suites judiciaires et/ou 
administratives
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Ouvrages de prélèvement DDT ONEMA 2 1 journée

SDAGE ONEMA mai à septembre

DRIEE Toute l'année

Autre DRIEE-SPE ARS Toute l'année 4 contrôles/an

Digues et Barrages DCE, SDAGE DDT Toute l'année Suites administratives

Autre 
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Obstacles à la continuité DDT fort

Travaux en cours d'eau

DCE, SDAGE

ONEMA

1, 2 ou 3 Toute l'année

Contrôle  des travaux réalisés DCE, SDAGE 1, 2 ou 3 Toute l'année

Suites administratives et/ou pénales

Stratégie pluriannuelle de Plan de contrôle départe mental interservice eau et nature de l'Essonne

Opérations de contrôle (IOTA, ICPE, 
Réglementation territoriale etc.)
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Code 
Osmose

Service 
pilote

Service(s) 
associé(s)

Ciblage : 
territorialisation et 

critères d'intervention 

Niveau de 
priorité

1, 2 ou 3

Saison-
nalité

Stratégie post-contrôle à valider 
avec Procureur :

suites administratives ou 
judiciaires

G
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Sud Essonne, ciblage 
avec les cultures 

ayant besoin 
d’irrigation (données 

du SEA)

Période 
d’irrigation

Suites administratives pour 
régulariser la situation si 

possible

Zones d'alerte « sécheresse » (respect des 
arrêtés de restriction)

Priorité aux ZRE 
(Champigny, Beauce) + 
prélèvements pouvant 

impacter milieux 
aquatiques en période 

de restriction

- fonction du nombre d'arrêté 
sécheresse

Suites administratives (rappel à la 
loi) ou judiciaires 

Prélèvements d’eau ICPE (  industries- 
élevages)

Pas de ciblage 
particulier

en fonction du programme de 
contrôle de l'UT91

Suites administratives et/ou 
judiciaire selon les cas

contrôle autosurveillance sur le bilan de 
prélèvement et des prescriptions AP des 
usines de traitement AEP

S
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ur
ité
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Sécurité des ouvrages 
hydrauliques

Garantir que digues et barrages classés ne 
présentent pas de risques pour la population 

DRIEE 
DREAL 

Champa-
gne 

Ardennes

A: 1contrôle/1an  
B:1/5ans    C:1/10ans  

D:pas d'obligation   
+contrôle éventuel si 

travaux ou étude 
importante                 

-2 journées contrôle conjoint par 
an

Continuité écologique des 
ouvrages hydrauliques 

Garantir la circulation des espèces dont les 
poissons migrateurs à la montaison et à la 
dévalaison et le débit minimal à l'aval ouvrages 
ou prélèvements et le transport des sédiments

DCE, SDAGE, 
Grenelle, arrêté 
du 4 décembre 

2012

ONEMA 
DRIEE 

- Cours d'eau 
prioritaires pour le 

rétablissement de la 
continuité écologique, 

contrôle du respect des 
prescription des 

ouvrages ayant fait une 
prescription de mise aux 

normes 
-contrôle des passes à 

poissons avec 
autorisation

- Yerres pour ouvrages 
d'obstacle à la 

continuité 

 -DDT/ONEMA/DRIEE-SPE 100% 
des ouvrages hydrauliques avec 
prescription de mise aux normes 
sur les cours d'eau prioritaires

Suites administratives et/ou 
judiciaires

Préservation des caractéristiques 
hydromorphologiques des cours d'eau (lit 
mineur/lit majeur) et des frayères

Contrôle des chantiers de travaux  en 
cours d'eau

DDT
DRIEE-SPE

Dossiers à enjeu 
(renaturation...)

3 ou 4 suivis fins ONEMA/DDT ou 
DRIEE-SPE en phase chantier

suites administratives (rappel à la 
loi)

Priorité aux mesures 
compensatoires 

hydromorphologiques 
des rejets de STEU, 

priorité aux suites des 
transactions pénales 
(TP).      Priorités aux 

cours d'eau en bon état.

- Contrôle systématique des 
travaux réalisés dans le cadre de 

mesures compensatoires 
hydromorphologiques des rejets 

de STEU et dans le cadre des TP
- 20% des travaux autorisés dans 
cours d'eau en bon ou très bon 

état
- DRIEE-SPE : 2 aménagements 

de berges/an

Suites administratives et/ou 
judiciaires

Contrôle des travaux d'urgence ( art R214-44 
du CE)

Contrôles en fonction du nombre 
de cas
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DRIEE 0 -

Travaux en zones humides Préserver la fonctionnalité des zones humides

DCE, SDAGE

ONEMA

Toute l'année

DCE, SDAGE Toute l'année

Contrôle des mesures compensatoires DCE, SDAGE Toute l'année - 1 contrôle par an

ONEMA DDT(M) 0

Contrôle des piscicultures hors ICPE DCE, SDAGE DDT(M)

ONEMA

3 0

Contrôle des piscicultures ICPE DDCSPP 0

Autre 

Travaux en milieu marin
Travaux d'aménagement portuaires

Dragage
Autres (forages…)

Autre 

Autre 

S
ur

ve
ill

an
ce

 d
es

 te
rr
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ONCFS 1 Toute l'année 130 jours

SDAGE ONEMA DDT 2 Printemps

Autre Toutes infractions au code de l'environnement DDT 2

Opérations de contrôle (IOTA, ICPE, 
Réglementation territoriale etc.)
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Code 
Osmose

Service 
pilote

Service(s) 
associé(s)

Ciblage : 
territorialisation et 

critères d'intervention 

Niveau de 
priorité

1, 2 ou 3

Saison-
nalité

Stratégie post-contrôle à valider 
avec Procureur :

suites administratives ou 
judiciaires

Exploitation des ressources 
minérales

Préservation des caractéristiques 
hydromorphologiques des cours d'eau 

Contrôle de l'activité d'extraction de 
matériaux alluvionnaires 

DDT(M)
ONEMA

Pas d'activité en 
Essonne

Contrôles des travaux en  zones humides 
en phase chantier

DDT(M)
ONCFS

Privilégier le contrôle 
des zones humide en 

fonds de vallées et 
zones humides en limite 

de zones à urbaniser

- 3 contrôles  par an (fonction du 
nombre de dossiers)

Suites administratives 
essentiellement

Contrôles des autorisations de travaux en 
zones humides à l'issue des travaux 

Privilégier le contrôle 
des zones humide en 

fonds de vallées et 
zones humides en limite 

de zones à urbaniser

- 3 contrôles  par an (fonction du 
nombre de dossiers)

Suites administratives 
essentiellement

Pas de priorités 
particulières

Suites administratives 
essentiellement

plans d'eau vidanges 
piscicultures

Préservation de la qualités des milieux ( lutte 
contre le réchauffement, matières en 
suspension, espèces non adaptées, débits 
réservés…) 

Contrôle des créations et/ou vidanges de plan 
d’eau 

création de plan d'eau 
contraire au SDAGE

Piscicultures sur 
l'Ecole/Essonne?

Suites administratives et/ou 
judiciaires

en attente de la mise en 
conformité 

administrative des 
pisciculture ICPE suite 
à l'évolution récente de 

la réglementation

Suites administratives et/ou 
judiciaire selon les cas

Im
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 la

 p
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he
 Police de l'exercice la 

pêche (opérations 
spéciales) 

Assurer le respect de la réglementation de la 
pêche professionnelle                                          
                         Renforcer l'action de la garderie 
du monde de la pêche à certaines périodes ou 
lieux 

Contrôles ciblés de police de la pêche : 
période de reproduction d’espèces sensibles,  
TAC …

ONEMA
ONCFS

Période de 
reproduction 
d'espèces 
sensibles

11 jours/an, éventuellement 1 
opération avec la FDPPMA

Suites administratives et/ou 
judiciaire selon les cas

Surveillance générale du 
territoire

l'enjeu est de cibler les zones de surveillance en 
fonction de la sensibilité des territoires et des 
pressions exercées sur les milieux et les 
espèces.

Sur les zones choisies en fonction du type de 
police exercé, la surveillance permet de :
* Constater et rechercher des atteintes aux 
espèces et aux milieux 
* Maintenir une présence dissuasive sur le 
terrain
* Informer et sensibiliser du public 
* Garder contact avec les élus 

Documents 
d'objectifs 

Natura 2000, 
APB, SDAGE

Gendarmerie 
nationale  ONEMA 

Zones Natura 2000 - 
PNR

Gâtinais et Chevreuse - 
APB

Zones humides 
Gradué en fonction intention du 

contrevenant, gravité des 
dommages et possibilité de 

réparation. Privilégier les sanctions 
"pédagogiques" et la réparation 

type transaction lorsque possible.
Sanctionner plus durement les 

infractions délibérées.
Pour l'ONCFS, judiciaire (timbre 

amende, PV, cf protocole : 
composition, audiencement) voire 

TP suite évolution ordonnance

contrôle multithématique 
des masses d'eau en bon 
ou très bon état

l'enjeu est de s'assurer du respect de l'objectif 
de non dégradation posé par la DCE

masse d'eau en bon ou 
très bon état horizon 

2015 ou 2021 
(Chalouette, Velvette, 
Renarde, Mérantaise, 

Velvette, Rouillon)

contrôle de 1 ou 2 linéaires de 
cours d'eau par an en bon ou très 
bon état (vérification de l'existence 
administrative des plans d'eau, et 
contrôle de leur impact sur cours 

d'eau)

L'enjeu est de monter une opération de police 
de l'environnement permettant de fédérer les 
services autour de quelques opérations de 
contrôle permettant de partager les pratiques

Ensemble des 
services de la 

MISEN

Ciblage d'un bassin 
versant à enjeux

Printemps/été/auto
mne

1 opération sur 1 journée. D'autres 
actions de contrôle pourront être 

orientées en fonction du lieu 
retenu.
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* Informer et sensibiliser du public                                                                                                                                                                                     * Garder contact avec les élus 

ONEMA Seine 1 Fin d'hiver Sur demande ONEMA Suites judiciaires fermes
Contrôle des points de débarquements 

Contrôle de la commercialisation 

Contrôle du repeuplement 

Contrôle des pêcheurs 

Contrôle des points de débarquements 

Contrôle des points de collecte 

Contrôle de la commercialisation 

Préserver les espèces patrimoniales ONEMA

AP Chasse ONCFS 1 60 jours

Autre Tout le département 1 Toute l'année

P
ol

ic
e 

de
 la

 c
ha

ss
e

1 Octobre à février

175 jours Suites judiciaires et protocoles

1 juin à février

Tout le département 2 juin à février

1 juin à février

Autre 

N
ui

si
bl

e

AP Chasse 2 15 jours

Autre 

Opérations de contrôle (IOTA, ICPE, 
Réglementation territoriale etc.)
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Code 
Osmose

Service 
pilote

Service(s) 
associé(s)

Ciblage : 
territorialisation et 

critères d'intervention 

Niveau de 
priorité

1, 2 ou 3

Saison-
nalité

Stratégie post-contrôle à valider 
avec Procureur :

suites administratives ou 
judiciaires

Lutte contre le braconnage 
de l'anguille en eau douce  

Préserver l'anguille à tous les stades  en eau 
douce 

ONCFS, GNale, 
GM, DDTM/DLM

Lutte contre le braconnage 
de l'anguille à l'aval de la 
LSE ou en eau saumâtre

Préserver l'anguille à tous les stades dans les 
eaux saumâtres notamment entre la LSE et la 

LTM 

Réglement 
Anguilles – AP 

Pêche

DIRM ou 
DDT(M) ONCFS, GNale, 

GM, ONEMA

Lutte contre le braconnage 
d'autres espèces 

patrimoniales  en eau 
douce (saumons, alose…)

Lutte contre le braconnage des saumons, 
alose ou autres espèces 

ONCFS   Gnale, 
GM

Lutte contre le braconnage 
de la faune sauvage 

La lutte contre le braconnage nécessite à la fois 
l'organisation de service de nuits (beaucoup de 
braconniers opérant la nuit) et l'organisation 
d'opérations ciblées, avec renforts, pour lutter 
contre le braconnage spécifique à une espèce 
ou à une région

Maintien des opérations de contre 
braconnage (service de nuits et opérations en 
renfort)

Gnale 

Grand braconnage de 
nuit : grands massifs 
forestiers (cerfs) et 
braconnage lièvre

Toute l'année, la 
nuit, au 

renseignement

Suites judiciaires fermes, cf 
protocole

Suites judiciaires fermes, cf 
protocole

Contrôle des prélèvements 
d'espèces chassables 

Rechercher l'équilibre  agro-sylvo-cynégétique, 
via le contrôles des prélèvements de gibier, en 
fonction des espèces et des objectifs poursuivis 
(développement, maintien ou réduction des 
populations) 

Contrôle  des prélèvements (plan de chasse, 
plans de gestion cynégétiques, PMA) 

AP Chasse ; 
SDGC ; Plan 

Départemental 
de Maîtrise du 

Sanglier

ONCFS 
(terrain) 

DDTM 
(administratif)  - 

ONF – Louveterie

Secteurs où plan de 
chasse lièvre/grands 

cervidés + mesures de 
gestion locales (ex 

Faisan commun 
Bouville)

Contrôle de l'exercice de la 
chasse et des territoires 

Rechercher l'équilibre  agro-sylvo-cynégétique, 
via le contrôle :
- des mesures de gestion (agrainage, 
restriction temps de chasse) du gibier en 
fonction des espèces et des objectifs poursuivis 
(développement, maintien ou réduction des 
populations)
- des modes et moyens limitativement 
autorisés à la chasse,  dans un but de 
préservation du gibier et de sécurité à la chasse 

Contrôle des mesures de gestion du gibier et 
des modalités d'exercice de la chasse 

Points noirs sangliers : 
contrôles agrainages 

(Sénart, Saclay, ouest 
massif Fontainebleau, 
Chamarande, basse 
vallée Essonne et 

Juine, Ris-Orangis)

Le permis de chasser et l’assurance sont des 
garanties minimales de formation à la sécurité 
et de protection des tiers

Contrôle des conditions d’accès 
réglementaire à la chasse : droit de chasse, 
permis de chasser et assurance 

Favoriser la sécurité à la chasse, en combinant  
des actions préventives et répressives 
(dispositions SDGC et arrêté préfectoral relatif à 
la sécurité publique)

Contrôle des dispositions relatives à la 
sécurité à la chasse 

Tout le département, 
mais action plus forte 
en forêts ou friches 

périurbaines

Contrôles de la régulation 
des espèces classées 

nuisibles 

Concourir à l’équilibre agro-sylvo-cynégétique 
en s’assurant que la régulation des espèces 
prédatrices et déprédatrices s’exerce 
notamment dans le respect des directives 
communautaires 

Contrôles du piégeage et des  modalités de 
destruction à tir (périodes étendues pour 
certaines espèces)

ONCFS 
(terrain) 

DDTM 
(administratif)  

Tout le département 
mais accent sur Orly 

(destruction à tir), rares 
secteurs périurbains

Mars à  juillet pour 
tirs

Toute l'année pour 
piégeage

Suites judiciaires fermes, cf 
protocole
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ONCFS 1 Toute l'année 20 jours

Lutte contre la perturbation intentionnelle

ONCFS 3 Avril à juillet 10 jours Suites judiciaires

ONCFS 1 15 jours Suites administratives

ONCFS 1 7 jours Suites administratives

ONCFS 3 Toute l'année

10 jours 

Suites judiciaires

10 jours

ONCFS 1 Toute l'année

Autre 

Opérations de contrôle (IOTA, ICPE, 
Réglementation territoriale etc.)

Orientation 
document de 

référence           
                           

    

Code 
Osmose

Service 
pilote

Service(s) 
associé(s)

Ciblage : 
territorialisation et 

critères d'intervention 

Niveau de 
priorité

1, 2 ou 3

Saison-
nalité

Stratégie post-contrôle à valider 
avec Procureur :

suites administratives ou 
judiciaires

Espèces protégées 
(faune)  

Lutter contre les atteintes directes et indirectes 
portées aux espèces de faune protégées 

Lutte contre les atteintes directes à la faune 
protégée : destruction

AM Espèces ; 
DOCOB Natura 

2000

Gendarmerie 
nationale, ONF  

Sites Natura 2000, 
APB, ENS, RNR et 

RDB + priorités espèces 
listées par DRIEE 

(+oedicnème, guêpier, 
hirondelle rivage) + 

commerces

Suites judiciaires fermes (délits)  cf. 
protocole

Espèces protégées  (flore) 
 

Surveiller les espaces à fort enjeu patrimonial et 
lutter contre la commercialisation illicite de 
nature à augmenter les pressions sur la 
ressource 

Lutte contre l’arrachage et la cueillette 
d’espèces à l’état de conservation très 
défavorable 

AM Espèces ; 
DOCOB Natura 

2000

ONF                       
    PN                     
        RN                 

  ONEMA

Ciblages espèces 
DRIEE / Axer 

destruction habitat et 
circulation véhicules 

motorisés

Evaluation des incidences 
au titre de Natura 2000

Préserver la biodiversité et contribuer à la 
protection des sites Natura 2000                         
                                     
Prévenir le contentieux européen 

Contrôle de l'existence préalable d'une 
évaluation d'incidence   

Décrets et AP 
Listes Natura 

2000 / DOCOB

DDT
 ONEMA

Dossier faisant l'objet 
de prescriptions et 

mesures 
d'accompagnement 

dans le cadre de l'arrêté

Toute l'année 
(bureau) et 

printemps (terrain)
Contrôle des mesures définies dans le 
dossier d'évaluation et/ ou des prescriptions 
édictées dans le cadre de l'instruction 

Travaux ou activités ayant 
un impact sur les espèces 
protégées (faune et flore)

                                                                            
                    Contrôles des dérogations aux 
mesures de protection des espèces                    
                                                    Contrôle de la 
réalisation des mesures compensatoires 
prévues
 

Contrôle du respect des conditions d'octroi de 
la dérogation et particulièrement des 
prescriptions 

AM Espèces ; 
DOCOB Natura 

2000

DRIEE
DDT

ONEMA

Dossier faisant l'objet 
de prescriptions et 

mesures 
d'accompagnement 

dans le cadre de l'arrêté

Toute l'année 
(bureau) et 

printemps (terrain)

Contrôle des aménagements, de la présence 
des espèces et écosystèmes impactés dans 
l’espace aménagé ou acquis en 
compensation 

Contrôle des documents de suivi
et de bilan 

Introduction et 
prélèvement d'espèces 
dans le milieu naturel 

(faune et flore) 

Maintenir l’équilibre des écosystèmes en en 
luttant contre l’introduction et le développement 
des espèces exotiques, envahissantes                
                                                                            
        Contrôler les prélèvement et introductions 
d'espèces devant être dûment autorisés, au 
regard notamment des perturbations aux milieux 
qu’elles peuvent générer 

Lutte contre l'introduction dans le milieu 
naturel des espèces exotiques, envahissantes

Réglementation 
nationale

DRIEE
DDT

ONEMA

Introduction : pas de 
contrôle possible.
Prélèvement : via 

commerce

Lutte contre les introductions et les 
prélèvements  non autorisées

Contrôle des mesures édictées par 
l’autorisation d’introduction ou de prélèvement 
(régulation espèces protégées notamment) 

Contrôle détention et 
commercialisation de la 
faune sauvage captive 

La détention de la faune sauvage est soumise à 
différentes formalités liées :
- au statut des espèces (protégées, 
envahissantes...)
 - aux dispositions sanitaires et sécuritaires 
nécessaires
- au bien être des animaux                                   
                                                                            
                                                                            
                                      La lutte contre les trafic 
implique le contrôle des modalités de 
commercialisation de la faune, notamment 
soumise à  la CITES qui encadre au niveau 
international les échanges au statut de 
conservation défavorable et prévoit un dispositif 
documentaire permettant d’attester de l’origine 
licite des spécimens détenus et commercialisés

Contrôles des établissements détenant, 
élevant, commercialisant des espèces non 
domestiques (établissements professionnels, 
zoos, cirques, élevages d'agrément 
signalés ...)
- autorisation de détention,
- certificat de capacité,
- condition de détention au regard des 
prescriptions techniques
- documents CITES le cas échéant

DDT DDPP   
DRIEE

Établissements à 
problèmes définis par 
DDPP conjointement 

avec ONCFS + 
établissements 

itinérants (cirques)

30 jours – chercher à éviter les 
doublons entre ONCFS et DDPP

Suites judiciaires et administratives 
(fermeture...)Contrôle des établissements d’élevage de  

sanglier (Réglementation d’août 2009 et plan 
national de maîtrise des populations de 
sanglier)

Contrôles des autres établissements 
d’élevage de gibier 

Surveillance des activités de commerce hors 
établissement (lieux de transit et de 
transformation, transactions sur internet..) 
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- ONCFS 1 Avril à juin 35 jours Suites judiciaires

A cibler en fonction du territoire : 

RNN et RNR RN 1 Toute l'année Suites judiciaires

RCFS et RNCFS ONCFS ONF 3 Toute l'année Faible Suites judiciaires

Parcs nationaux PN - - - -

APB DDTM APB 2 Avril à août 15 jours

Sites inscrits et classés DRIEE ONCFS , DDT 2 Toute l'année

Zones littorales protégées CERL ONCFS - 0 - - -

DDT(M) 1 Toute l'année

ONCFS 1 Avril à août 15 jours 

Espaces dits ordinaires ONCFS Toute l'année 12  jours

Préfet Massif des trois pignons 2 10 jours Sanctions pénales si intentionnalité

Autre 

Rouge Champs traités par la circulaire "contrôle" du 12 novembre 2010

Noir souligné Intitulé des rubriques à reprendre dans l'application de suivi 

Opérations de contrôle (IOTA, ICPE, 
Réglementation territoriale etc.)

Orientation 
document de 

référence           
                           

    

Code 
Osmose

Service 
pilote

Service(s) 
associé(s)

Ciblage : 
territorialisation et 

critères d'intervention 

Niveau de 
priorité

1, 2 ou 3

Saison-
nalité

Stratégie post-contrôle à valider 
avec Procureur :

suites administratives ou 
judiciaires

Circulation des engins 
motorisés dans les 
espaces naturels

Lutter contre la dégradation des milieux 
(destruction flore, érosion) et le dérangement 
des espèces

Contrôle de la circulation des VTM  (hors 
piste et voies non ouvertes à la circulation)  

GNale   (qqs 
opérations)             

 ONF           

Sites Natura 2000, PNR
Chevreuse et Gâtinais, 

APB, ENS, forêts 
périurbaines

Défense des espaces 
protégés et sensibles  

Faire respecter la réglementation spécifique à la 
préservation de ces espaces à statut de 
protection particulier 

Contrôle des espaces protégés : 

Documents de 
classement, de 
réglementation 
ou de gestion 

des zones 
considérées

ONCFS                  
   ONF

RN Géologique 
Essonne, Etang de 

Saclay, Bassin de Saulx 
les Chartreux

20 jours (à préciser avec nouveau 
gestionnaire RNG)

RCFS essonne ?

ONCFS                  
   ONF

ONCFS
ONEMA

Suites judiciaires ou 
administratives suivant infraction

Sites classés puis sites 
inscrits

Sur sollicitation (maires, DDT) + 
une opération annuelle commune 

avec DDT (défrichement ou 
publicité)

Suites administratives ou 
judiciaires suivant infraction

Milieux forestier (défrichement, EBC, forets 
soumises…) 

ONF                 
ONCFS

Corridor boisé entre 
Rambouillet et 

Fontainebleau (St 
Chéron, Milly la Forêt, 
Itteville, Bruyères..) + 

mesures 
compensatoires et 
réserves boisées

1 journée par an (DDT), parfois 
conjointe avec autre 

problématique (site...) + sur 
signalement ou à l'occasion – 
systématique pour mesures 

compensatoires

Transaction lorsque c'est possible, 
cf circulaire contrôle MAP

Surveillance des espaces à fort enjeu 
patrimonial mais ne faisant pas l’objet d’une 
réglementation spécifique

Surveillance des espaces sensibles : zones 
Natura 2000, ENS, PNR… 

GNale                  
ONF                       
    PN    /   RN        

           

Sites natura 2000, PNR 
Chevreuse et Gâtinais, 

ENS, forêts 
périurbaines

Suites judiciaires ou 
administratives suivant infraction

Sur les espaces non réglementés, dit ordinaires, 
il importe également d'éviter une dégradation 
des milieux en s'assurant notamment du respect 
des modalités d'exercice des activités 
réglementées 

Contrôle des activités humaines 
réglementées  :  feux, dépôts de déchets, 
divagation des chiens, publicité, cueillette 
ramassage espèces réglementées par arrêté 
préfectoral, ISDI non autorisées

RSD, PPA, 
RLP...

 DDT Gnale          
ONF Police 
nationale et 

Polices 
municipales 

Publicité : PNR 
Chevreuse et Gâtinais, 

RN 20. Tout le 
département pour le 

reste

2 (publicité) 
3 (le reste)

Publicité, ISDI non autorisées : 
sanctions administratives. Suites 

judiciaires pour le reste

Défense de la forêt contre 
les incendies 

Notamment en période estivale, des plans de 
prévention associent différents services pour 
surveiller les massifs à risques et prévenir les 
incendies 

Surveillance des massifs forestiers lors des 
périodes à risques  

Code forestier + 
AP à prendre

ONCFS                  
    GNale                
          ONF DDT 

(appui)

Juin à août, en 
fonction évolution 
indice de risque


